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'/i~;;.: c'i l1annonÎse! et à encadreï la pluralité et lé: diversité des modes de
création, d'organisation et de fonctionnement des age,îces d'exécution prévoit
en son article 15, la Cïéation par décret d'une commission chargée de pmcéder
b !'évaluation des activités des agences existantes,

! ':' (i'f..:)Uon de cette commission se justifie par la néCl~ssité de :
veiller à "2pplication des articles 1. et 15 cl,: i:4 loi 2009-20 du 0'1 mai
2009 SUi 123 règles de cré~tion des agences:
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;;j,lp, ;\ '!a "I-d<P o"'Ll" rl"'I"I"'1"~.:; !"l,",~ ;",,:ii .' l"", , .. ,',!,ét~~ n;;:;r (les a'-ti('[i" (~~
~-.. - '.' ',. '. 1 .; _~ _' ;-.. •••• • 1 •••..~... _ '0'"- '.. • _. _. 1 l ',A _'. '••• ' ~_••

f':-~:'i:I,;1ti.::n (~IcJ'infor:naUon

,
'------------------------ _ _._._-_ .. _ .. , -

\



/'JBUQUE DU SEN£GAL
.fll Peuple - Un But - Une Foi

------------------
. 2010-1811

DECRET PORT,\NT CREATION ET FfXANT
LES REGLES D'ORCAN!St' TION ET DE
FONCTIONNEMENT DELA COi\iMISSrON
ü'EVALUkTION DES AGEr'CES
D'EXECUTIO?~
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Le Président de la RépubHque,
Vu la constitution, notamment en ses articles 43 et 6ï ;
Vu la loi d'orientation nO 2009-20 du 4 mai 2009 sur les .agences
d'exécution, notarliment en son article .15.
Vu le décret 2009-522 du 4 juin 2009 portant organisation et
fonctionnement des agences d'exécution
Sur rapport du Premier Ministre,

décrète ~

!~rtklerme:fj;~B~r.-En application de la loi d'orientation sur les agences
d'exécution nO 2009-20 du 4 mai 2009, il est crée une Commission
d'évaluation des agences d'exécution et structures administratives assimilées,
placée sous l'autorité du Premier Ministre.

Article 2 .- La Commission d'évaluation des agences d'exécution a pour
mission:

de donner un avis sur l'opportunité de' la création d'une agence sur la
base du rapport présenté par son .~utorité de tutelle;
d'évaluer les agences existantes, en vue d'adapter leur mode
d'Oïganisation et de fonctionnement aux dispositions de la loi
d'orientation et de proposer toute mesure de rationalisation
!-lP"'~~S- ire ._ •...1:::::' Cl.. ,

de forfnuler U2S propositions de classement des agences;
dE: donne!' L!:i avis SiY ft: projet de contrat de performance avant sa
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f.utide 3." La commission d'évaiuation des agences d'exécution comprend.:

un (1) représentant de la Présidence de la République;
un (1) représentant de la Primature ;
deux (2) représentants de la Délégation à la Réforme de l'Etat et à
l'Assistance technique (DREAT) ;
un (1) représentant du Contrôle financier;
deux (2) représentants du Ministère de l'Economie et des Finances;
un (1) représentant de la Plateforme des acteurs non étatiques.



Les membres de la Commission sont nommés par arrêté du -Premier Ministre,
SUI désignation des autorités des institutions et organismes dont ils relèvent.
La Commission peut faire appel à toute autre personne en raison de ses
cornpétences particulières. '

L'aut:xité de tutelle tedn:que concernée est représentée à chaque séance de laCommission.

A;-tkie 4.- La Commission est présidée p'ar le Secrétaire général dugouvernement.

Le secrétariat permanent est assuré par la Délégation à la Réforme 'de l'Etat età l'f\ssistance Technique. "

Article 5.- La Commission se réunit sur convocation dè son président.
Le Secrétaire permanent prépare les réunions de la Commission et en dresse
procès-verbal. Les avis de la Commission sont transmis au Premier Ministre.

ji!.rt~de6..- Les charges de fonctionnement de la commission sont inscrites dans
!e b~dget de la Délégation à la Réforme de l'Etat et à "P5sistance TechniquE:.

Article 7'.- Des indemnités de responsabil1té et de session 'sont allouées
respectivement au Secrétaire permanent et aux membres de la Commission. '

A,rtide B.- Le montant de ces indemnités. est fixé par arrêté du Ministre de
l'Economie et des Finances.

!~rtkk~S.- Le Secrétaire général de la Présidence de la République, le
Secrétaire Général du gouvernement, le l'/]inistre de l'Economie et des ,Finances:
sont chargés: chacun en ce qui le concerne, de "exécution du présent décret
qui S'=(3 p~lb!iéau Journal OffiCie!de la République du Sénégal. "
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